
Examiner, avec les directions des
établissements, les situations individuelles et
collectives  sur un plan salarial.

COMITÉS DES SALAIRES 2026 

Mars à Avril 2026

LE CALENDRIER DE LA CFDT FTV

Vaise 

Mardi 28 avril à 14h
Salle de réunion à Vaise 

Notre élue CFDT : 

Joanne Massard 
RP titulaire

joanne.massard@francetv.fr

Information & Sports

Notre élu CFDT : 

1   Valin - Salle 1M107er
Lundi 30 mars à 14h

Stéphane Auvray 
Délégué syndical

stephane.auvray@francetv.fr

Production, Fabrication, Technologies 

Mardi 7 avril à 14h30
6  Seine Ouest - Salle 6.C04ème

Nos élus CFDT : 

Marie-Hélène Bordes
RP titulaire

marie-helene.bordes@francetv.fr

Thomas Petit 
Chef éclairagiste

thomas.petit@francetv.fr

Le comité permettra de :

Repérer les salariés qui n’ont pas bénéficié
d’une mesure individuelle depuis trop
longtemps.

Appuyer les demandes d’évolution
fonctionnelle ou salariale.

Mesurer les disparités entre les uns et les
autres, interroger les écarts de salaire, etc. 

Pour « résorber les disparités salariales et rééquilibrer les salaires entre encadrants et non encadrants ». 

Pourquoi un comité des salaires ?

Pour harmoniser les pratiques, et garantir l’équité de traitement entre salariés. 

Et pour veiller au maintien du pouvoir d’achat des salariés de FTV !

Gestion d'entreprise & 
Immobilier Moyens Généraux 

Mardi 31 mars à 14h30
7  MFtv - Salle S7202 ème

Notre élu CFDT : 

Yohann Relat 
Délégué syndical

yohann.relat@francetv.fr

Antennes, Programmes, Communication, 
Marketing,Études 

Notre élue CFDT : 

Sophie Lacombe
Déléguée syndicale

sophie.lacombe@francetv.fr

1  Valin - Salle 1M107er
Jeudi 23 avril à 14h
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